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K O L B A I X , LE 17 DKCKMBRK 189] 

LE TARIF MIN IMUM 
Nos tarifs douaniers ne sont pas encore 

sortis de l'urno parlementaire, et voici que 
déjà l'on commence à en sentir les inconvé 
nients. Impossible d'interpréter autrement 
la communication que M. Kibot et M. Jules 
Roche ont faite à la commission des douanes 
de la Chambre des députés et qu'on a lue 
uAunt-liier. 

11 ne s'agit de rien moins que d'un projet 
de loi « tendant a fixer les relations com
merciales do la France, àpar t i rdu 1er février 
I86C » 

Le gouvernement demande notamment 
d'appliquer le tarif minimum aux nations 
avec lesquelles il devra négocier. Mais cette 
autorisation serait inutile • si la Chambre 
reconnaissait que l'application du tarif mini
mum rentre dans les attributions de l'exécu
tif et non dans celles du législatif». Et, si la 
Chambre refusait ce droit à l'exécutif, elle 
devrait lui fournir les moyens légaux d'ap
pliquer le tarif minimum aux nat ;ons jqui 
jouissent du tarif conventionnel et qui nous 
appliqueront aussi leurs tarifs les plus ré
duits. 

Que résulte-t-il de ces déclarations et du 
projet de loi adopté par la commission 1 

ÊJÀ' Il en résulte une chose fort claire, savoir 
| | que le tarif minimum est seul applicable, 
" puisque aussitôt accordé, le 1er février 1892, 

à la Belgique, aux Pays-Bas, à la Suéde-
Norvège, a la Suisse, a l'Espagne et au Por
tugal, ou simplement à l'une quelconque de 
ces nations, il sera appliqaable aux na
tions dont les traités ne sont pas en
core expirés, mais qui jouissent du traitement 
da la nation la plus favorisée : la Russie, 
l 'Angleterre, l'Allemagne, l'Autriche, le 
Mexique. 

Et, comme corollaire, on entievoit déjà le 
moment où, si nos chambres ne sont pas 
frappées d'incurable aveuglement, il faudra 
réviser, pour l'abaisser, ce tarif minimum 
lui-même. 

M. Kibot l'a suffisamment insinué, 
("est qu'ona beau faire pour défendre l'u-u-

vre douanière à laquelle M. Mt'line a prési
dé, il n'est pas possible de ne pas voir que, 
depuis deux ans, la situation économique des 
nations européennes principalement s'est pro
fondément modifiée. On pouvait croire alors 
à un mouvement particulariste, et voici que, 
sous l'influence de causes diverses, ces ua-
tionscherchent, au contraire. i M rapprocher 
• t à lier leurs iiit rets. 

Nous seuls faisons exception : « Un peu
ple, dit M. P. Leroy-Beaulieu, occupant un 
petit espace de 528,000 kilomètres car
rés, au milieu de 10 millions de kilomètre! 
des Etats confédérés: un peuplo de [38 mil
lions d'habitants qui n'augmentent pas en 
nombre, qui même, l'année dernière, dimi
nuaient, au milieu de "><H) millions d'hom
mes civilisés. » 

Ce principe posé, ou mieux ce fait énoncé, 
il n'est pas difficile de montrer jusqu'à quel 
point nous nous égarons en essayant « de 
faire bande à part » au milieu des civili
sés. Même en admettant que nous accomplis
sions chez nous tous les progrès imaginables, 
agricoles et industriels, il n'en restera pas 
moins que nous « bornerons l'horizon de nos 
producteurs, de nos inventeurs.de nos épar
gnants, à 38 millions de consommateurs ». 

I)ira-t-on que c'est là un raisonnement 
libre-échangiste? En quoi le raisonnement 
inverse, tenu par les protectionnistes, sera-
t-il plus juste? Comment pourra-t-ou démon
trer que le marché intérieur suffit à l'écou
lement des produits de notre agriculture et 
surtout de notre industrie? Cette démonstra

tion est impossible. 
Le mouvement nous entraine. Nous ne ré

sisterons pas longtemps. Mais lorsque nous 
aurons compris la nécessité de marcher, n'y 
aura-t-il pas un mal irréparable d'accompli. 
Pourrons-nous ramener dans la sphère de 
notre influence les nations qui l'auront aban
donnée ? 

M. Paul Leroy-Beaulieu faisant, par de 
nombreux exemples, la comparaison de nos 
tarifs et des tarifs du nouveau Xollverein, 
montre que la diminution « relativement 
aux tarifs actuels est parfois nulle, d'autres 
fois insignifiante, généralement modique. 
Mais, dit-il, le fait capital et qui domine les 
tarifs eux-mêmes, c'est le groupement de 
tous ces pays par des traités précis et pour 
des périodes de dix années. On a commencé 
par de faibles diminutions de droits ; les 
échanges s'en trouveront accrus, non pas 
sans doute dans des proportions énormes, ni 
très rapides; mais la fédération est fon
dée ». 

Elle est fondée contre nous, avons-nous 
dit plusieurs fois, et M. liibot en a donné la 
confirmation! « Les pays avec lesquels nous 
devons négocier sont visiblement peu favo
rables à la conclusion d'accords pour une 
dorée définitive sur la base du tarif mini
mum i>. Pendant qu'ils se lient ailleurs pour 
dix années, il ne nous offrent en échange de 
l'application du tarif minimum qu'un inod us 
vtvcndi précaire. 

Le remède? Ce serait, conclut l'économiste 
du Journal des Dcbats, de trai ter le plus tôt 
possible avec la Belgique, la Suisse, les Etats 
Scandinaves, avec IaKussieet avec les Etats-
Unis. Ainsi, « nous réparerions en partie les 
fautes commises par la mauvaise direction 
donnée à notre régime douanier. » 

Mais, d'un coté, les nations le mieux dis
posées à renouveler avec nous leurs accords 
ne le feront pas avant que le tarif minimum 
ait été revisé, et, d'un autre côté, le courant 
législatif est, en ce moment, tout à fait hos
tile aux traites de commerce. 

LaNQUVELLE GONVENTIQNFRANCO-BELGE 
E l L K S K R V K K M I L I T A I R E 

Nous avons reproduit, d o i s un de nos derniers nu
méros, le texte de la convention entre la France et la 
Belgique relative au service mil.taire. Cette convention, 
dérogeant sur certains points aux dispositions de la loi 
militaire, a du recevoir la sanction législative. Elle sa 
borne, pour l'indication dos diverses s i tutt ious aux
quelles «Ile s'applique, à uue simple rétorenco aux ar
ticles du code civil. 

A moins de s'y reporter, la lecture du texte officiel ne 
pont d<,r e éclairer les intéressés sur la s.tuation qui leur 
est faite. 

"vous croyons utile d'y revenir, en suppléant aux 
lacunes du texte ofliciel par quelques explications que sa 
concision rend nécessaires. 

Aux termes des articles 1 et 2, ne seront plus inscrits 
d'oftice. ni en Belgique, ni en l-'rance. avant l'âge de 
vingt-deux ans accouiplis. sur les listes du recrutement 
militaire : 

1' Les individus mes en France d'an Belge, et demi-
ciliés en France a l'époque de leur majorité; 

S' Les imiittidus nés d'un Belge naturalisé Fran
çais ou d'un ancien Frinçiis reintégré dans celte 
qualité -pendant leur minorité. 

En effet, bien que les Belges d'après la loi belge, les 
premiers, aux termes de l'art. 8 du code civil français. 
se>nt Français. Les seconds le sont devenus, aux termes 
des art. U p. • et 18. 

Mais i ls ont. les uns comme les autres, en vertu de 
l'art. H. dans l'année qui suit leur majorité, la faculté de 
décliner cette qualité par une déclaration faite devant le 
juge de paix du canton. 

C'est pour leur réserver le libre usau'é de cette faculté 
que la convention interdit de les inscrire, dans les deux 
pays, avant vin^t-deux ans révolus. 

Âlais il ne s'agit, bien entendu, que de l'inscription 
d'office. Ils peuvent, sur leur demande, être inscrits 
en France, sur les 1-stesde la classe à laquelle ils appar
tiennent par leur âge, en renonçant,pendant leur mino
rité, a leur droit d'option, par une déclaration faite eu 
leur nom par leur père, mère ou tuteur, conformément 
à l'article 11 du règlement d'administration publique. 

Si leur intention est de rester Français, il e^t de leur 
intérêt de faire cette déclaration. En attendant, en effet, 
l'expiration de leur vingt-deuxième année, et en se lais
sant inscrire d'oftice, i ls restent toujours soumis, en 
France, aux trois années de service, et leur libération 
se trouvera retardée de deux ans . 

Ne seront pas inscrits d'oftice, en Be lg ique avant 
vingt-deux ans révolus : 

!.• s jeunes riens w-s en fiance d'un Belge, iaais 
qui n'y son' pas domiciliés à leur majorité. 

Bien que considérés comme l ie lo-s eu France et en 
Belgique, l'article !» du code civil françiis leur donne,en 
effet, le droit, dans un délai d'un an. a cjmpter de leur 
majorité, de réclamer la qualité de Français, A la condi-

| lion de tixer leur domicile en France. S'ils en usent , ils 
se trouveront, dès lors, dégagés de tout service militai
re en Belgique et devront être iascrits en France sur les 
taMeaux de recensement de là classe, suivante . Mais aux 
termes de l'art. 3 de la convention, ils ne seront as
treints qu'aux obligations imposées à la classe à laquel
le ils appartiendront par leur à^e. Ils jouiront donc 
d'une réduction d'un an ou deux sur la durée du service 
en France. 

S', au contraire.ils préfèrent rester Bdo-es.ils peuvent 
se faire inscrire, sur leur démon te. eu l î î lgiquc. à dix-
huit ans. Il est même de leur intérêt de le faire. En eil'et, 
ea attendant l'expirati >n de leur vini't-deuxiènie année, 
i ls restent toujours sonin s, non pas aux obligations 
militaires imposées aux jeunes gens de leur ùge, mais à 
c Iles incombant a la classe de milice dont i ls font 
partie. 

Quant aux jeu nés gens nés en France d'un père qui 
lui-même y est né. dont la situation donnait heu sou
vent à une double inscription, la loi du 'X juin 1H8'J les 
déclarant Français sans option po.itible. i ls ne seront 
plus appelés au service militaire en Belgique. 

Ne seront pas inscrits d'office, avant l'âge de vingt-
deux ans accomplis, sur les listes françaises : 

l" Les individus nés en Belgique d'un Français. 
oui peuvent devenir Belges dans l'année de leur 
majorité, conformément a l'article il du code belge, 

*£• Les individus nés d'un français naturalisé 
Belge pendant leur minorité, lesquels» peuvent acqué
rir la nationalité belge, conformément à la loi belge. 

Ces deux catégories d'individus sont Français, d'après 
la législation des deux pavs ; mais ils ont. d'après la loi 
belge, la faculté de devenir Belges Le délai qui leur est 
accordé a pour objet de sauvegarder l'exercice de co 
droit. 

Mais il ne s'agit bien entendu que de l'inscription 
d'office. 

Si leur intention n'est pas de réclamer plus tard la 
nationalité belge, ils peuvent, sur demande, & vingt ans, 
être inscrits sur les l istes de la classe à laquelle ils ap
partiennent par leur âge. 11 est mémo de leur intérêt 
d'en agir ainsi. Eu cll'ct. en attendant leur inscrit lion 
d'ofiice à l'expiration de leur vingt-deuxième année, leur 
libération se trouvera retardée de deux ans. 

L'article 3 renferme une disposition sur laquelle il 
nous parait utile d'attirer l'attention des intéressés. 

Le délai, jusqu'à vingt-Jeux ans accomplis, accordé 
pour l ' inicripton d'ofiice, a pour but de sauvege.rder 
l'exercice du droit d'option, aesordé dans les cas énu-
mérés ci-dessus par la législation respective des deux 
pays . Il ne saurait devenir un moyen iniirect d'abréger 
la durée du service. 

Il est donc stipulé que ceux qui auront attendu l'expi
ration de ce délai pour satisfaire A l,;urs obligation mi
litaires, mais qui n'auront pas changé de nationalité, 
resteront soumis , comme nous l'indiquons plus haut, 
aux conditions de service imposées à la classe de recru
tement dont ils feront partie. 

C u x . a u contraire, qui auront changé de nationalité. 
soit jurant leur minorité, soit dans l'aimée qui suit leur 
majorité, seront dégagés de tout service militaire dans 
le pays auquel i ls appartenaient antérieurement, et as
treints seulement aux obligations des jeunes gens de 
leur âge dans i , paya auquel ils sont désorma s ratta
chés. 

Vne disposition transitoire p o t e que les individus 
qui. avant la nvs-- en vigeur de la convention, ont satis
fait ;i la loi militaire, dans l'un des deux pays , sont dé-
g :ges du service miiitaire dans l'autre. 

Ces explications.que nous avons taché do rendre aussi 
claires que possible, permettront aux intéressés, si 
nombreux dans notre région, de se rendre compte de la 
catégorie à laquelle ils appartiennent, et de la situation 
qui l_ur est laite au p mit de vue militaire. C. Ki:u;r*t. 

.Séance du 16 décembre 
Présidence de M. L E ROVER, président 

La séance est ouverte à deux heures. 
M. Il rviEi:, ministre des finances, dépose sur le bu

reau du Sénat, le projet de budget pour 1898. Ce docu
ment, contrairement à l'usage est aussitôt distribué aux 
sénateurs. 

LE TARIF GÉNÉRAL DES DOUANES 
Le Sénat reprend la discussion des douanes. Le seul 

chapitre restant à examiner au tableau A est le numéro 
UH (froment, èpeautre et méteil). 

M. GOUIN. — A la suite de nombreuses réclamations 
faites par les intéressés, nous vous proposons d'accord 
avec M. le Ministre de l'agriculture, de faire trois caté
gories de farine suivant le coefficient de blutage. Les 
droits seraient 470 0|0 de S francs, de d> à (WOjU d e i o f r . , 
au-dessous de 5110|0 de 12 francs. Nous prions le Sénat 
d'adopter celte rédaction. 

M. PousTONt. — Je maintiens, malgré l'amélioration 
qu'apporterait la solution proposée, mon amendement 
qui modifie ainsi le chapitre H : 

« Froment, èpeautre et méteil en grains concassés ; 
farines et boulanges contenant plus de lu 0[0 dt farine : 
12 francs les 100 kilos ». 

Si mon amendement était repoussé, les intérêts fran-
ça s se trouveraiant sacrifiés aux intérêts américains. Le 
double droit est parfa tement justilié. Dans tous les pays, 
ia proporlionalite est du simple au double. Le prix "du 
pain ne se trouvera pas élevé, puisque le droit que je 
propose sur les farines, sera en corrélatiou avec le droit 
sur les b .és . (Très bien, très bien). 

L'amendement, mis aux voix, est repoussé par 1SI 
voix contre 77. 

Les propositions de la commission sont adoptées. 
Sur la proposition du baron de Lareiuty, la commis-

I sion va rédiger plus clairement la partie du chapitre 
relatif aux catégories, aux droits de 10 francs et de 12 

I L-anes. 
I o n nouveau vote aura lieu sur l'ensemble. 

Aucune modification n'est apportée en co qui concerne 
la catégorie à 8 fr. (TOoto de bl'ut-ge.) 

On aborde le dispositif du projet de loi. 
L'article 1er dispose que le tarit minimum pourra être 

appliqué aux pays qui feront bénéficier la France d'avan
tages corrélatifs. Il est adopté. 

Le premier paragraphe de l'article 2 soumet les pro-
diets d'origine oxtra-europ'ïenne aux surtaxes spécifiées 
au tableau C (numéros liôx a 196.) 

M. r.i: pni::sii>ENT met ce tableau aux voix. 
Les numéros 008 & 6*1, comprenant notamment les 

sucres, cafés, c c a o , vanille, thé, tuba-;, huiles et essen
ces minérales, t i ssus de soie, sont ade.ptès connu ï à la 
Chambre. 
L a s u r t a x e < l ' e u t r e | i ù t -sur l e s l u i n e s e t l e s p e a u x 

N* 082. — Surtaxe d'entrepôt. Laines en masse d'Aus
tralie et du Cap, exemptés . 

^*M. Clacys et Huguet ont déposé un amendement 
tendant à exempter de la surtaxe les laines arrivant par 
uier, et à appliquer la taxe de 8 fr. 6 0 a u x 100 kilos pour 
celles parvenant par voie de terre. 

De son ;ôté. M. Bernard-Lavergne propose de rédiger 
ainsi l'article: «Laines en masse et en peaux d'Austrelie 
et du Cap, exemptes ». 

M. O.S.EYS. — La Chambre a v jté l'exemption sur les 
lafcaesen masse d'Australie et du Cap. Je demande au 
Sénat de frapper d'un droit de :i francs 60 celles de ces 
laines venant par voie de terre, en maintenant l'exemp
tion pour celles venpnt par mer. 

Le gouvernement et la commission déclarent repous
ser l'amendement. 

M CI.AKVS. — Vous sacrifiez l'intérêt de la Fran .e à 
celui do la Belgique. (Vives protestations). 

L'amendement est repousse. 
_ M. BiiiiNAHi> LAVEP-GNK. — Je demande que l'exemp

tion soit accordée aux laines en peaux comme aux laines 
en messe . 

M. TRARIEOX. rapporteur. — O.i veut, par cet amende
ment, introduire non pas la laine, mais l a p e s u . On 
atteindrait ainsi l'importation de la Piata. Je repousse 
l'amendement. 

L'amendement Bernard Lavergne est adopté.Les divers 
numéros du tableau C sont adoptés. 

Le deuxième paragraphe de V. rticle 2 relatif ai-x sur
taxes sur les produits européens importés d'ailleurs que 
de* produits d'origine, est adopté, ainsi que le tsb'eau 
D 0,«t détermine ces produits. 

La séRnce est suspendue i 4 h. 15. La séance est re
prise à •"» h. ô, 

M. I.E PRÉSIDENT. — Voici la nouvelle rédaction pro
posée par la commission des douanes sur le n' 08 (droits 
sur les farines) : K Blutage à 7 0 0 , 0 s t au-dessus, 8 fr.; 
blutage inférieur à 70 0|0, tnaïj supérieur à 60 0(0, 10 
traocs; blutage i 00 0|0 et au-dessous, 12 fr. » 

Le vote d'adoption est coiitirmé pour cetta nouvelle 
rédaction. 

L'article 3 «ai relatif aux droits et immunités applica
bles aux produits importés dans le métropole des colo
nies, des possessions franc l i ses et des pays de protec
torat de l'Indo-Chine. 

Il rend applicable aux produits étrangers importés 
dans les colonies le tarif des douanes. 

M. DKOUMET. — Je demande au S uiat d'appliquer pour 
les sucres les droits du tarif métropolitain réduit de 8 fr. 
pour les colonies au-delà du Cap de Bonne-Espéranee. 

L'abolition du pacte colonial en 18CI a ruiné les colo
nies et n eintribué a la ruine i e la navigation. Il faut 
protég-r l-'S sucres de la Réunion contre ceux de Java. 

M. TIUBITOX. — NOS sucres coloniaux sont à i'heure 
actuelle sur un pied d'égalité avec les sucres français de 
betteraves. Si l'amendement in M. Dronhet était adopté, 
l'équilibre serait rompu par les sucres de la Martinique 
et de la Guadeloupe. L'amendement est pris en considé
ration. 

M. I -A V1' demande que les produits d'origine étrangè
res importés des colonies et possessions françaises soient 
placés sous le même régime que ceux importes de l'Al
gérie, et que l'exemption ne soit pas accordée à ceux 
Imporio.* des autres colonies qael 'Algirie après avoir été 
nationalisés par le paiement des droits, suivant le tarif 
de la métropole. 

L'amendement est accepté par la commission, mais 
combattu par le gouvernement qui voit dans son appli
cation une source de fraude. Il est adopté par le Sénat. 
Les autres numéros du tableau E annexe A, article 3 
sont renvoyés à la commission. 

La suite est renvoyée à demain deux heures. La séance 
est levée à 6 heures lo. 

LA PiiOSCItlPTION DES PROMUS F1UM. US 
EN ESPAGNE 

Comme on l e sa i t , la surélévation des dro ts d'en
trée en France des vins e spagno l s , a causé d a n s la 
péninsule ibérique une profonde é m o t i o n . 

On ne par ia i tpas moins de mettre en interdit tous 
les produits de l ' industrie française . P lus ieurs j o u r 
naux français se sont fait l'écho de ces m e n a c e s . Sxns 
vouloir e x a m i n e r , quant à n o u s , ce qu'el les peuvent 
avoir de sér ieux , nous s i g n a l o n s l 'appréciation d'un 
publ ic is tc , très c o n n u , c o m m e protect ionniste con
vaincu, M . Jules Domergue . Voici que lques p a s s a g e s 
d'un article paru dans l e Journal des Débats : 

K Quant au projet annoncé de proscrire en Espagne 
les produits de l'industrie française, nous avouons ne 
point nous en effrayer. Nous connaissons ces sortes de 
menaces. L'Angleterre, aussi , nous en avait fait de pa
reilles, il y a dix ans. C'était après le vote de nos tarifs, 
(tu lui avait sacrifié notre filatute de coton : mais l'of-
trande ne lui semblait pas suffisante ; elle aurait voulu 
qu'on lui sacrifiât, par dessus le marché, notre industrie 
du lainage et le reste. On ne le fit p?s. 

» Aussitôt, grande fureur ch-'z nos vois ins, où l'on 
oiganisa, comme on parle de le faire en E --pagne, 
« grève de la consommation des produits étrangers 
surtout des produits français. Les princesses royales se 
mirent à la tète du mouvement, avec la comtesse Fic
tive, la comtesse de Mayo, lady Manners, lady Vano, 
lady Lisgar et toutes les sommités de la « société an
glaise ». Lord S i l i sbary , lui-même, accepta la prési
dence de cette ligue, et, le 11 février 1882, un meeting 
eut l ieu, à Man3ion-House, sous la présidence du lord-
maire de Londres. 

» On y déblatéra contre nous et l'on résolut d'instituer 
à Londres a un comité de la Mode », composé des daines 
de la cour et do l'aristocratie. Co comité devait soustraire 
les élégantes anglaises à la tyrannie des modes de Paris , 
auqueiles on substituerait les « modes de Londres ». 
Naturellement, plus d'étoffes étrangères ; les couturières 
n'emploieraient plus que d:s étoffes anglaises, principa
lement des lainages anglais. 

» On adopta, alors, une motion ainsi conçue : 
« Dans les circonstantesprésentes, il est d'iniérèt na-

» tional quo les acheteurs du toute espèse de tis=usdon-
» nent la préférence aux produits d'origine anglaise.» 

• Ou la compléta même en disant : 
« Ha vue d'améliorer la situation de nos régions agri-

» coles, le public est invité à porter les t issus qui sont 
» liitsdo laine anglaise, et dans la fabrique desquels 
» les manufacturiers anglais excellent principalement. » 

« Qae reste t M de tout cela i Rien. Nos exportations 
de confections en Angleterre augmentèrent, et les impor
tations de tissus de laine qui étaient, en 1882, de 
f>.082,000 livres sterling s'élevaient, en 18S9, à«J,781,OCO 
livres, soit une augmentation de 63 0 , 0 . . . 

» Quoi que disent 1 s Espagnols, quoi que fas.^e etdise 
M. Moret. si l'on veut boire de bons vins en Espagne, 
on continuera d'y rechercher les nôtres; noua continue 

L e s t a r i f s d o u a n i e r * ) e n Ls|>agCi<> 
Madrid, 10 décembre .— Les tarifs d o u a n i e r s seront 

publiés le 1er janvier 189& Le g o u v e r n e m e n t se ré
servera le droit d'abaisser, m ê m e le tarif m i n i m u m , 
pour ,'es n a t o n s qui accorderont des avant», ^res spé
ciaux aux produits e s p a g n o l s . 

L e R o i e t l a I t e i n c d ' I t a l i e à B e r l i n 
Berl in , 16 d é c e m b r e . — Le bruit uourt q u e ie roi et 

la reine d Italie viendraient à D.-„ado e: en3ciite à Ber
lin au printemps prochain . Jusc^ti'à présent aucune 
n o t n e a t i o n officielle n'est venue, confirmer e e t t j nou
velle. 

Cependant , on rappelle que le roi Humbert , lors
qu'il vint à Berl in, en 188'J, promit a l ' impératrice quo 
la reine Marguerite lu i ferait une vis i te . 

L ' i n c i d e n t C l t a d o u r n e . — L a i r u p t u r e 
d e s r e l a t i o n s - d i p l o m a t i e ne.**, a v e c ' a I lulgrarie 

Londres , 15 décembre . — On té légraphie de Vienne 
au T-„,es : 

« Il y a une quiiu ii:ie de jours environ, le Froboda, 
organe de M.Stamhoulofî donnait clairement à entendre 
que l'agence de F'ranco à Sofia é.'ait un centre d'intrigues 
russes et il y a des personnes qui pensent que M. Cha-
dourne a été expulsé principalement dans le but d'éloi
gner M. Lavel et sou personnul. 

» 0*11 en soit ainsi ou non, on. estime, dans les cercies 
officiels, à Vienne, que M. Stambouloiï a eu tort ; son 
droit d'expulser un correspondante dangereux n'est (MM 
absolument mis en doute, mais il aurait dû être exercé 
conformément aux capitulations. 

» Si M. Ribot adresse, comme on lui en prête l'iaUn-
tion, une plainte formelle au suzerain de la Bulgarii 

rons d'y vendre, comme par le passé, des produits qui ! l'affaire peut entraîner de fâcheuses complications.et M 
sont pour la plupart des produits de luxe; la reine 
Isabelle I I , l'infant don Antonio et l'infante dona Eulalia 
nous reviendront; il y aura encore des fêtes charmantes 
au palais Castille, ou l'on admirera, comme autrefois, 
beaucoup de jolies femmes merveilleusement habillées. . . 
a Paris; et lepsauio•?,ollverein de l'Europe centrale,sim
ple épouvantail à moineaux, ira retrouver à Londres le 
« Comité de la Mode » et la « Ligue de 18S2 contre les 
produits étrangers. » » Jules DOUEROTE. » 

NOUVELLES DU JOUR 
\ a u l i â g e d ' u n s t e a m e r a n q l a i s p r è s il O u e s s a u t 

17 v i c t i m e s 
Bres t , 16 décembre. — Le s teamer ang la i s Prince 

Sobtilioff, venant de Card.f, a fait n&ufrsga auprès 
d 'nuessant . Le capitaine et tout l 'équipage, c o m p o s é 
de 17 h o m m e s , ont péri. Seul , lo seceu <l a pu être 
recueilli par des pêcheurs , après être resté dans u n e 

mbareation pendant trente-deux heures , s»ns vivres 
et à peine vêtu. 

l u e r é u n i o n d e d é p u t é s i i - a ï u s m a e o u s 
Par i s , 10 décembre. — Ce soir a eu l ieu, au Grand-

Orient la réunioa des députés francs-maçons que 
nuusav i >us annoncée . 

ur 180 députés maçons convoqués , une trentaine 
à peine s'étaient rendus à la réunion, parmi lesquels 
l e s frères Daz ères , D j u m e r , Lagrange , Ilubbard, 
Calvinhae, De ipeeh , e t c . 

La réunion a été présidée par le F . • . Thullier, 
président du Grand Conseil . 

Quoique le secret le plus absolu ait é té demandé 
aux maçons présents , nous avons pu savoir que la 
séance a été d e s plus orageuse , plusieurs députés 
iyaot demandé un blâme pour ceux de leurs co l l ègues 
iu ' , quoique m e m b r e s du t 'onsed de l'Ordre, avaient 

voté contre la séparat ion de l 'Eglise et de l'Etat. 
De violentes a l tercat ions se sontprodui tos au point 

qu'aucune décis ion à ce sujet n'a pu être mise aux 
vo ix . 

On y a finalement déeidé. c o m m e nous l'avions fait 
prévoir, l 'organisation d'uno l igue de propagande anti 

léricale pour préparer la séparat ion. 
L e s C o n s e i l s <lc p r u d ' h o m m e s e t l ' a r l i i t r a t r c j 

Par i s , 10 décembre . — La commiss ion relative aux i 
insei ls do prud'hommes et d'arbitrage a e n t e n d u 

M. Lax , directeur do l'Office duTravai l , e t a soutenu le 
projet du gouvernement . 

L e s r e l a t i o n s - c o m m e r c i a l e s d e l a F r a n c e 
a v e c c e r t a i n s p a v s 

Paris , 10 décembre. — La commiss ion des d o u a n e s 
a adopté le rapport de M. Méliue sur le proj'jt relatif 
aux relations commerc ia les de la France ave e certains 
pays . M. Méline déposera ton rapport demain et 
demandera à la Chambre de le mettre ù l'ordre du 
jour de lundi . 

La commiss ion a adopté l e s modif icat ions apportées 
par le Sénat au tarif des ouvrages en métaux sauf 
sur les ancres , c à b l e s , c h a n e s , etc . sur l e sque l s el le a 
maintenu les anc iens droits . Elle a en outre adopté 
l e s droits votés par le Sénat sur l e s fils de l in , l es fils 
de . jute , les fils do coton , les t i s sus de l in , de j u t e , de 
co ton . 

Les droits sur les broderies sont réservés , 
L'n a m e n d e m e n t de M . Drouhj t demandant l'entréa 

en franchise des vanil le , es t repoussé par 113 voix 
contre 108. 

L e s t r a i t é s d e c e m m e r e c a n l i e i e l i s t a u 
Berl in . 10 décembre . — Le Keiehs tag cont inue la 

d iscuss ion des traités de co mmerce . 
Les droits sur les blés sont adoptés à une grande 

majori té , l es droits sur les vins sont éga l ement 
adoptés par 200 voix eontre. 00 . 

StamboulofT ne pourra compter sur aucune fraction du. 
corps diplomolique pour i'appuyor », 

L e s m a s s a c r e s e n C h i n e 

Shangha ï , K décembre. — D e s placards s o n t affi
chés sur plusieurs points de ia province de Shan-S i , 
exc i tant l e s Chinois au m a s s a c r e généra l d e s m i s s i o n 
naires chrét iens, l 'ne attaque cons idérable , sur la
quelle on n'a encore aucun détai l , a en l ieu dans lo 
Houan. 
L e c h e f m u s u l m a n S a o ï a d o a e t l e s f r a n ç a i s 

Liverpool, 10 déeembre. — o n man de de Sierra. 
Leone que la co lonie a c g l a i s e de cette co lonie a été. 
informée par Samadou qu'il ne tolérera pas que .'.ça 
Français pénètrent dans son pays et qu'il l es r e p r i 
sera les armes a la ma in . 

Le chef musu lman Samadcu a une imluence.. -jonsi-
dérable et dispose de plusieurs mil l iers de g.u-arriers 
abso lument dévoués et a rmés , depuis peu de," t e m p s , 
des fusils les plus p e r f e c t o n n é s . 

Les chefs de tr.bus a n s ordres de Sair.,a.jpu décla
rent qu'ils o e t acheté ces armes tout. e q , p T e s pour 
combattre les Français . 

L e g é n é r a l A n n e n k - j - . v 

Cologne , II) décembre . — Ou m . , - a , ! e d a j ^ i n t - f é -
tersbourg à a Oafette de CoUg * t q u e u démiss ion 
du ministre d^s votes et c o m m u a i cat ions est probable . 
C est le gérera i A n n e a k o w u „ , , . . ^ c é d e r a i t . 
D après le mémo journa l , de. j , r a n d e s quantités de c é 
réales seraient «.massées \t, j o n ( - des l i gnes de che
mins de ter de ia IlaseJ.« méridionale . Faute d'avoir 
pris à temps les m e s u r a nécessa ires , ou se trouverait 
actuel lement dans 1 r^ponatbdiM de transporter ce 
blé dans les regior . i f r a p p é e s p a r i a disette . L'empe
reur se serait » V - j a W t r c s ; n , i i c n e - , ; e c e t état de 
c h o s e s . 

L e s gr-<u-.d s c o m m a n d e m e n t s m i l i t a i r e s 
P a n s , J.Q décembre. — Lo Te ip* se dit autorisé i 

démenti / ' . e s j n format ions de l'L'cho de Paris relati-
v e * * '•"". mouvement dan3 les hauts c o m m a n d e m e n t s 
mui' .a res , m j u v e m o n t qui n'e i t pas e n c o i e on r.ré-
V-rïuon. 

L ' é t a t d e M . G u y d e M a u p a s s a n t 

Par i s , 10 décembre. — T i n t e s les nouvel les de 
Cannes démentent la maladie du romancier Guy de 
Maupassant . o n ne sait encore d' ii ces bruits alar
mis tes sont partis . M. deMaupasuaut rentrera b ientôt 
« P a n s . 

L e m i n i s t è r e d e s c u l t e s 

Par is , 10décembre . — Nous avons rapporté le uruit 
qui a couru que la direction de3 cul tes pourrait ê tre 
rattachée au ministère de l'intériour,ei U . t r a n s i o r m é e 
en un s o u s - s e c r é t a r a t d'Etat qui serait confié à M . 
Jamai s , député du Gard. 

Ce bruit e s t , croyons-nous , erroné. 

L a S o c i é t é d e s a r c h i t e c t e s d e F r a n c e 
Paris , 10 décembre . — Le président e t l e s d é l é g u é s 

de la Société nationale des architectes de France otfc 
été reçus en audience ce mat in par le ministre du cor , ; , 
meree . 

L e c o m t e e t l a c o m t e s s e d e P a r i s à P a v i s 
Parie, 10 décembre. — M m e la comtesse de Paris 

a c c o m p a g n é e de la princesse Hé lène , est arr .vée c e 
matin à Paris . Elle repart ce soir pour Madr ,1 • i ' i n . 
fant don Anton io , fils du duc de Montpenf.fer l'ac
c o m p a g n e jusqu'en F.spagne. A son passa - / e à Biar
ritz, demain mat in , M m e la comtes se de a n s pren
dra avec elle s e s deux enfants , la prince,sse Louise e» 
le prince Ferdinand, duc de Montpensi<-r. 

M . Emmanuel Bocher , fils de 1 honorab le sénateur 
attendra la princesse k Kayonna e t l ' aecompagnerà 
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(L)e nos cor-i'espondants particuliers 
et par FIL SPnCIALJ 

La suppression du budget des cultes 
d e m a n d é e a u j o u r d ' h u i p a r M . L a f a r g u e 

Paris , 17 d é c e m b r e — M . Lai'i rgue déposera au
jourd'hui une proposi t ion tendant à l a suppress ion du 
budget des cu l tes . 

L a q u e s t i o n d e M - M U l e v o y e s u r l ' i n c i d e n t 
C b a d o u r n e 

Par i s , 17 décembre . — M. Hibot accepte la ques
tion de M. Mil levoye mot ivée par l'expul» on de la 
l lulgarie de M. Chadourne ; m a s , dans un entretien 
que le ministre et le député de la S o m m e ont eu ce 
matin a ce su je t , il a é té déc idé que la ques t ion ne 
serait portée a la tribune que dans une huitaine de 
j o u r s . 

R é u n i o n d e s m i n i s t r e s 

Par is , 17 décembre . — Le Conseil de cabinet tenu 
ce mat in , sous la prés idence de M. de Freyeinet , ne 
s'est occupé que de l 'expédit ion des affaires cou
rantes . 

M . L e f e ' o v r e d e B é h a i n e 
c h e z M M . U i b o t , d e F r e y e i n e t e t F a l l i è r e s 
Par is , 17 décembre. — M. Lefebvre de Béha ine , 

notre ambassadeur auprès du Vat ican , qui va rejoin
dre son poste , a été reçu ce mat in par M. Hibot . Il a 
eu éga l ement une longue conférence avec le prés ident 
du Conseil et l e ministre des c u l t t . . 

M o n s e i g n e u r P l a c e m a l a d e 

R e n n e s , 17 décembre . — L'état de santé de Mgr 
P lace s'est subi tement aggravé et l 'entourage du 
vénéré prélat redoute «me issue fa ta le . 

L e s e c r é t a r i a t d u t r a v a i l 

Par i s , 17 décembre . — Pour la première fo i s , de
puis de l o n g u e s a n n é e s , l e s soc ia l i s tes français font 
trêve aux d iscordes , aux divis ions in tes t ines , et m i -
nifesten j l ' intention de marcher du raétne pas à l 'as 
saut de la » viei l le soc ié té ». 

Co m o u v e m e n t de concentrat ion mériterait déjà 
d'attirer 1 at tenUon, na fnt-n opéré .(lie par l e s trac
tions pol i t iques du soc ia l i sme révolutionnaire ; m a i s , 
à côté de 1 é l ément révolutionnaire, l 'é lément des 
chambres syndica les ouvrières de Paris et des dépar
tements est venu converger sur le point indiqué par 
le c o n g r è s de Bruxe l les : la création du sseré iar iat du 
travail. 

1 n rédacteur du Matin a consul té M . J u l e s G u e s d e 
et M. Vai l lant sur ce secrétariat : 

a Tout d'abord, dit-il. nous allons liO, avenue d'Or
léans, ch • le chef incouteaté de la fraction marxiste. 
M. Jules Guesde croit que le secrétariat national du 
travail s'est placé dans les meilleures cond tions pour 
aboutir, sauf certains points do détail sur lesquels il 
n'est point nécessaire d'insister. 

» Loeuvre du secrétariat est double, noua dit M. 
Ju lesGuesde . Pour ce qui est du travail de statistique, 
je ne crois pas que nous arrivioas avant longtemps à 
établir un service sérieux, pjuvant être utilisé pour les 
projets de lois ouvrières. Mais pour ce qui est do son 
fonctionnement comme centre socialiste et ouvrier, j'au
gure que le secrétariat sera la sentinelle avancée explo
rant l'Horizon et tenant au courant des événements l'ar
mée internationale des travailleurs en bataille pour leur 
émancipation. 

» M. Vaillant, que nous voyons ensuite, nous fait los 
mêmes déclarations que M. Jules Guesde. Il insiste ce
pendant davantage surlo caractère ouvrier du secrétariat 
national de travail. » 

M. Lavy, poss ibi l i s te , p e n s e , c o m m e M M . Jules 
Guesde et Vai l lant , que le secrétariat du tra/a i l fera 
l'union entre les fractions soc ia l i s tes d'une part, et , 
d'autre part, entre cel les-c i et l 'élément p a i e m e n t 
syndical . 

U n e T i l l e e n f a i l l i t e 

P e r p i g n a n , 17 décembre . — Le Conseil municipal 
de P e r p i g n a n , devant la mauvaise s ituation financière 
de la ville dont le déficit a atteint .,'00.000 f r . , avait 
voté, a u m o i s de ju i l l e t dernier, un projet de conver
sion des dettes de la vi l le . 

Le ministre de l'intérieur vient de refuser d'approu
ver ce projet parce que les ressources ordinaires de la 
ville ne sont pas suff isantes pour g a g e r l 'emprunt de 
1 . 2 2 5 . 0 0 0 francs dest iné à 1 unification de la de t te . 
Le ministre demande à la municipal i té de voter immé-
diatemont de» ressources extraordinaires pour payer 
les dettes de la vil le. Le Consei l municipsl se réunira 
prochainement pour délibérer sur la s i tuat ion . 

D é c o u v e r t e d ' u n c a d a v r e 

Colonne (Jura», !7 décembre .— On vient de décou
vrir dans une forêt, enfoui dans un trou d'un mètre 
trente de profondeur, le cadavre de Mme Sarroa-i ier-
nard d'Arbois , disparue récemment . 

Cette f emme portait A la tête une large blessure. On 
a découvert , en outre , sur l e s bords de la rivière d es 
traces de s a n g et des po ignées de cheveux paraissant 
avoir appartenu à M m e Sarron. Le Parquet e s t ~u~ tes 
l i eux . 

L e p r i n e e L o u i s N a p o l é o n e n R u s s i e 

S t -Pétersbourg , ( 7 décembre. — Le prince Lou i s - I 
N a p o l é o n , frère du prince Victor, qui avait servi I 
jusqu'à présent en qualité de l ieutenant-colonel dans 
le r é g i m e n t d e s dragons du Caucase,vient d'être versé, 
avec le m ê m e grade , dans le rég iment des dragons 
de N i jn i -Novgorod , qui t ient garnison à Prat igorsk i . 

U n e é r u p t i o n v o l c a n i q u e 

San-Franc isco , 17 décembre. — Le volcan Cilanea, 
dans l'île de Havaï , e s t e n éruption; on s'attend à une 
importante coulée de lave. 

L a r é v o l u t i o n d e S a o - P a u l o 

Kio-de-Jane iro , 17 décembre . — U n té l égramme 
de Sao-Paulo annonce que le gouverneur de la ville a 
donné sa démis s ion . Cette démiss ion a suivi la des
truction, par des troupos d'infanterie et de cavalerie, 
des b u . e a u x du journal Ceereie Paulistano. Hier 
une col l is ion s'est produite dans l e s rues entre l e s 
part isans du gouverneur et les insurgés . Il y a eu 
peu de v ic t imes . M. Americo Hrasi l iense, gouverneur 
de l'Etat de Sao-Paulo , vient de donner sa démiss ion 
et de remettre sas pouvoirs à M . Cerqueira César, 
vice-gouverneur. 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
témmm du 17 décembre 1891 

erêsidence de M. tJoMBem&tmTMm. vice-président 
La séance est ouverte à :i heures. 
La Chambre adopte un projet de loi tendant & auto

riser la département du Xord 4 contracter un e m n - j n t à 
la caisse des chemins de fer vicinaux. Le P"1;ces-verbal 
de la dernicre séance donne lieu à une " ' n e de rectifica
tions. 

M. JAI.IZOT demande 1» "rétablissement au compte-
rendu officiel des interruptions de MM. Clemenceau et 
Le Hérissé, au Cours de son discours, qui ont été sup
primées :i 'iofftciei. (Bruit. Mouvements divers). 

M. L E IIÉIUSS!'-. — J'ai répondu l'autre jour à M. Ja-
luzot, qui se disait conservateur rallié, qu'il avait été 
élu comme révisionniste et que nous avions cultivé en
semble l'œillet rouge. ( Rires ) 

Du reste une interruption analogue de K. r émencea'-
a été également supprimée. (Bruit.; 

M. Ci,f:ME*t(-EAf.— Je n W rien é, ajouter à l'observa
tion de M . Le l i ér i s sé . 

Apr i i cies rectifications demandées par KM. Kabier, 
l'amiral Vallon, Malartre et Millevoye, ie procès-verbal 
est adopte. 

M. M LAREIN-TY. — Les colonies sont dan-; t:^e infé
riorité de 13 francs pour I surs sncrea vis-à-vis : , sucres 
de betteraves. Le devo.ir du Sénat est d'éoouter les r«-
présentants des colonies d'outre-nter. à moins qu'il ne 
déclare ne plus vouloir de colonies.-(Applaudisseinents') 

,.?*•, 1I.RARr>- ~ Les amendements qu'on nouspronose ' 
s ils étaient aaoptes. auraient pour effet de changer 
l'économie de la loi sur lea sucres. Il n'v aurait aucune 
raison de s'arrêter : on pourrait également demand. r 
un dégrèvement pour les alcools coloniaux. La dérogation 
qui nous estt demandée n'est justitiée par rien. 

L'amendement Isaac. mis aux voix, est repoussé m r 
330 voix contre 13. v 

séance du 17 -..éce :*)w 
Présidence de M. I I R O . K I . , président 

Laséanje est ouverte à deux heures . 
Le sénat ajourne un projet d'intérêt local p> >rtan* n»\<-

rogation de surtaxes d'octroi do la ville de "jaillcul. 
Le Sénat reprend la discussion des douanes 
MM. T I U I U E I X . rapporteur, ot F<AI,LAIX, commissaire 

du gouvernement, rûpuussent les amendements de MM 
Drouet et isaac sur les sucres de la Réunion et les 
sucres des autres colonies. 

KL'X fait remarqt 
pourra venir utilement lors de 
13. ré
duits . 

la-TBARiaux fait remarquer ^ue la question deladétaxe 
Kourra venir utilement lors de la discussion de l'article 
13. relatif & l'admission temporaire de ctvtains pro-

LES MARCHES A TERME 
B U L L E T I N D U J O U R 

M _ . _ . , . 17 d é c e m b r e . 
R O l . r , A l \ - l o ; U C O L \ V - . — Lu co te n 'a p a s 

b o u g é d e p u i s n ier . T e n d a n c e t o u j o u r s c a l m e . 
On » e n r e g i s t r é 0 0 . 0 0 0 k- c o m m e suit. : 
Ca i s se do l iqu ida t ion d e H o u b a i x - T o u r c o i n i * . 

B u e n o s - A v i v s t.vpe 1 : sur l é v r i e r 5 , 0 0 0 k i l à 
4 , 0 5 , sur avr i l 5 . 0 0 0 k i l . 4.6*7 1 [ 2 . 

S u r m a i L'0.000 ki l . à 1 .70 , sur juin 5 . 0 0 0 LUI.* 
4 , 7 2 1-2, sur a o û t 5 , 0 0 0 k. à 1,77 1*2: e n s e m l d e 
4 0 , 0 0 0 k . 

Cuisse de l iqu idat ion île T o u r c o i n g . — Huerios-
A v r c s t y p e 1 : s u r l é v r i e r 1 0 . 0 0 0 k i l . à 4. .15-
s u r m a i 5 . 0 0 0 k i l . à 1.70; sur j u i n 5 . 0 0 0 k i l À 
1.72 1-8; e n s e m b l e 2 0 . 0 0 0 k i l . 

A N V E R S . — L e s cours t e n d e n t à se m a i n t e n i r . 
O n a t ra i t e 2 5 , 0 0 0 k i l . s u r j a n v i e r , 1 5 , 0 0 0 s u r 
m a r s , 5 , 0 0 0 sur a v r i l , 5 , 0 0 0 s u r m a i . 

5 . 0 0 0 s u r j u i a , 1 0 , 0 0 0 s u r j u i l l e t , 5 . 0 0 0 s u r 
a o û t , Tota l de la s e m a i n e 7 0 , 0 0 0 k i l . 

V e u ; e s 1 2 0 ! ^ 0 i ; a ' ; ' r O i ' U " " ^ * ' " " i f c t ^ 

ÂTÏS'TÏÏX" FA BIV l C A NÏS 
La librairio du Journal de Pouuai.e, préoccupée 

d es p la in tes formulées par le commerce , sur l 'em
bal lage défectueux de beaucoup do p iodui t s de 
la fabrique de Koubaix , a j o i n t , k son commerce 
de papeterie de bureaux, un ravon spécial de 
vente d es 

P A P I E R S I » K ^ I I J . \ L - L A 1 . K 
S e s re lat ions directes avec los fabriques l e s p l u s 

r e n o m m é e s , lui permettront d'avoir c o n s t a m m e n t 
à la d ispos i t ion de s a c l ientè le , l e s différentes 
sortes en usage sur la plaee à des prix qui, eu égard 
à la qualité de la marchandise , détient toute o n - » 
uurrence. 

Avantages spéc iaux pour fortes commandes , e n 
terme de l ivraison. 

inventeurs.de
ux.au

